MODELE 7.1 Laissez-passer pour le retour d’'un équipage (flotte canadienne seulement) -
EXEMPLE

EXEMPLE - LAISSEZ-PASSER POUR LE RETOUR D’UN EQUIPAGE -
NE S’APPLIQUE QU’A LA FLOTTE CANADIENNE

LAISSEZ-PASSER POUR LE RETOUR D’UN EQUIPAGE

Nom :
Date de retour :
Nom du navire :

Responsable de la sécurité des navires
(ou son représentant)
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